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Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux de base Catégorie

d'échelonnement
640320.00 Chaussures à semelles extérieures en cuir 

naturel et dessus constitués par des lanières en 
cuir naturel passant sur le cou-de-pied et 
entourant le gros orteil

18% C

6403.40.00 Autres chaussures, comportant, à l'avant une 
coquille de protection en métal

18% F

6403.51 00 Couvrant la cheville 18% C
6403.59.10 Pour une personne ayant un pied ou une 

cheville déformé ou anormal, lorsque ces 
chaussures sont achetées sur une ordonnance 
écrite d'un médecin reconnu;
Chaussons de danse, utilisés par les danseurs 
professionnels employés par des compagnies 
de danse établies qui se conforment aux 
normes professionnelles du Conseil des arts 
du Canada ou utilisés par des personnes 
étudiant le ballet à temps plein dans une école 
de ballet établie qui se conforme aux normes 
de programme de cours établies par le Conseil 
des arts du Canada

En fr A

6403.59.20 Autres chaussures pour femmes, d'une valeur 
de 30 $ ou plus la paire

11% C

6403.59.90 Autres 18% C
6403.91.00 Couvrant la cheville 18% F
6403.99.10 Pour une personne ayant un pied ou une 

cheville déformé ou anormal, lorsque ces 
chaussures sont achetées sur une ordonnance 
écrite d'un médecin reconnu

En fr. A

6403.99.30 Autres chaussures pour femmes, d'une valeur 
de 30 $ ou plus la paire

11% C

6403.99 90 Autres 18% A
6404 11.11 Chaussures à semelles extérieures entièrement 

en caoutchouc et dessus en toile, étant un tissu 
à armure toilée ou à armure nattée, lourd, à 
corps plein, avec un pourcentage minimum de 
couverture de 99 %, uniquement de fibres 
textiles végétales, d'un poids d'au moins 200 
g/m2, à l'exclusion des enduits ou des 
stratifications : Chaussures pour randonnée

16% C

6404.il.19 Chaussures à semelles extérieures entièrement 
en caoutchouc et dessus en toile, étant un tissu 
à armure toilée ou à armure nattée, lourd, à 
corps plein, avec un pourcentage minimum de 
couverture de 99 %, uniquement de fibres 
textiles végétales, d'un poids d'au moins 200 
g/m2, à l'exclusion des enduits ou des 
stratifications : Autres

16% C

6404.11.91 Autres : Chaussures pour randonnée 18% C
6404.11.99 Autres : Autres 18% A
6404.19.10 Pour une personne ayant un pied ou une 

cheville déformé ou anormal, lorsque cés 
chaussures sont achetées sur une ordonnance 
écrite d'un médecin reconnu

En fr A

6404.19.20 À l'usage ecclésiastique ou clérical 7,5% C
6404.19.30 Autres, à semelles extérieures entièrement en 

caoutchouc et dessus en toile, étant un tissu à 
armure toilée ou à armure nattée, lourd, à 
corps plein, avec un pourcentage minimum de 
couverture de 99 %, uniquement de fibres 
textiles végétales, d'un poids d'au moins 200 
g/m2, à l'exclusion des enduits ou des 
stratifications

16% C

6404.19.90 Autres 18% F
6404.20.10 Chaussons de danse, utilisés par les danseurs 

professionnels employés par des compagnies 
de danse établies qui se conforment aux 
normes professionnelles du Conseil des arts 
du Canada ou utilisés par des personnes 
étudiant le ballet à temps plein dans une école 
de ballet établie qui se conforme aux normes 
de programme de cours établies par le Conseil 
des arts du Canada

En fr A

6404.20.90 Autres 18% C


